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Sur les 785 bulletins exprimés ont obtenu : 
Jean Louis VIGNON, 541 voix / Rémi LE BERRE 544 
voix / Nathalie ABIVEN 516 voix / Sébastien 
GALLET 515 voix / Julien POUPON 514 voix / 
Pascale CORRE 508 voix / Yvon LE BRAS 490 voix / 
Fanch Dantec 483 voix /Annie MOAL 483 voix / Yvan 
BRISHOUAL 479 voix / Bernard CORNEC 478 voix / 
Hervé LE MENS 471 voix / René RAUD 461 voix / 
Adeline POULMARCH 460 voix et Jacques 
BEAUCHAMP 448 voix. 
 
René TREGUER a ensuite fait appel aux doyen et 
benjamin de séance, respectivement Jean-Louis 
VIGNON et Julien POUPON, pour procéder au vote. Il 
s’est retiré et le doyen de séance a procédé à l’élection 
du Maire. 
 
Seul candidat déclaré, Jean Louis VIGNON a obtenu 
15 voix / 15 et a été proclamé Maire  et a pris 
immédiatement ses fonctions. 
M. VIGNON a remercié tous les électeurs de la 
commune et les acteurs de l’élection, élus et non élus 
qui ont permis un débat démocratique et constructif. Il a 
ensuite rendu hommage au travail de son prédécesseur 
en le remerciant chaleureusement. 
 
Puis, il a présidé l’élection des adjoints. 
Seul candidat proposé, Julien POUPON a été élu 1er 
Adjoint  par 15 voix /15. Il a remercié l’ensemble du 
conseil et par eux la population communale. Rappelant 
son entrée au conseil municipal de Saint Urbain sous la 
présidence de René TREGUER, il a souligné son travail 
efficace et l’en a remercié. 
 
Seul candidat proposé, Bernard CORNEC a été élu 2nd 
Adjoint par 15 voix /15. Il a remercié la population. 
 

Seule candidate proposée, Pascale CORRE a été élue 
3ème Adjointe par 10 voix, 1 bulletin blanc et 4 voix 
pour Nathalie ABIVEN. Elle a remercié le conseil et 
rappelé qu’elle mesurait la tâche qui lui incombe. 
Seul candidat proposé, Hervé LE MENS a été élu 4ème 
Adjoint  par 15 voix / 15. Il a remercié le conseil et a 
souligné qu’il ferait appel à toutes les compétences de 
celui-ci. 
Jean Louis VIGNON a procédé à l’élection du délégué 
à la Communauté de Communes et à son suppléant. 
Seuls candidats en lice, ont été élus respectivement, 
Jean Louis VIGNON et Julien POUPON. 
 
La séance du 1er conseil municipal a été levée à 11h43. 
Les membres du conseil sont allés déposer une gerbe 
aux monuments aux Morts. 
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Les délégations d’adjoints, de conseillers délégués et 
les commissions mises en places votées par le conseil 
municipal sont détaillées dans ce bulletin. Elles ont été 
adoptées à l’unanimité. 
 
· Contrôle assainissement collectif en cas de 

vente 
Le conseil vote le contrôle de l’assainissement collectif 
pour tout particulier vendant sa propriété pour 
vérification du bon fonctionnement de son 
assainissement. 
· Impôts locaux 
Les taux d’imposition sont inchangés pour l’année 
2008. Les taux sont donc de 16,16% pour la taxe 
d’habitation, taxe sur le foncier bâti 20,7%, taxe sur le 
foncier non bâti: 34,48%. 
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EXTRAIT DES CONSEILS MUNICIPAUX N° 1 et 2 
du  samedi 15 Mars 2008 et vendredi 28 mars 2008 
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INFORMATIONS MUNICIPALES - Keleier ar Gumun 

· Etude hydrogéologique 
En vue de l’établissement d’une nouvelle station d’épuration, le conseil vote l’autorisation de faire une étude 
hydrogéologique d’un terrain proche de la rue des Prairies, sous réserve de dérogation pour le subventionne-
ment. Cette étude de 9 983,50 € HT serait effectuée par Géoarmor de Chantepie (35), et est nécessaire pour 
déterminer la possibilité du terrain de recevoir ou non un type de station. 
 
Le conseil s’est clos par un tour de table, et le public assistant au conseil a eu le droit à la parole dans un es-
pace de temps défini par le Maire. 
 

********** 
Prochain conseil : le 28 avril 2008 à 20h30 

Tous les conseils sont ouverts au public, un espace de parole lui est alloué. 
Tous les comptes-rendus sont consultables en mairie ou sur le site internet 

Les conseillers municipaux élus sont en caractères gras 

Nom du candidat total  % 
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'4�*�	$��-�	 261 33,2 

#&�%�$	�����	 292 37,2 

Nom du candidat total  % 

Ont aussi obtenus : 9 voix : Vincent Daniélou. 
3 voix: Roger Le Bourg, Michel Léon et Jo Cadiou,  
2 voix Bernard Baron, Georges Jézéquel, Florian Dantec et Karine Morvan,  
1 voix:  Emmanuel Barberot, Armand Bourbon, Rémi Boussard, Jérôme Cadiou, Marcel Carneiro, Sébastien 
Crenn, Pierre-Yves Dantec, Odette Le Bourg, Mélanie Le Gall, Francis Madec, Samuel Pichon,  Jean-Pierre 
Siou, Catherine Tissier, Jean-Jacques Tissier, René Tréguer et Philippe Vergnol. 

Nombre d’électeurs inscrits: 1074  /  Suffrages : 820  /  Suffrages exprimés 785 
Participation: 76,4% 

Majorité absolue: 393 voix 

RESULTATS ELECTIONS MUNICIPALES - 9 mars 2008 
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Yvan BRISHOUAL            Fanch DANTEC             Rémi LE BERRE             Yvon LE BRAS 
       Conseiller                  Conseiller                        Conseiller                         Conseiller  

      Annie MOAL          Adeline POULMARCH           René RAUD  
         Conseillère           Conseillère                                 Conseiller 

INFORMATIONS MUNICIPALES - Keleier ar Gumun 

Jean-Louis VIGNON            Julien POUPON   Bernard CORNEC          Pascale CORRE 
   Maire               1er adjoint        2ème adjoint         3ème adjointe 

Administration Générale 
Finances 

Vie Associative 
Information 

Affaires Scolaires 
Enfance 
Jeunesse 

    Hervé LE MENS        Nathalie ABIVEN            Sébastien GALLET Jacques BEAUCHAMP 
        4ème adjoint       Conseillère déléguée          Conseiller délégué                      conseiller  

Travaux et bâtiments 
Etudes 

Télécom et EDF  

C.C.A.S. Urbanisme  
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Personnel Technique 
Voirie  

Sécurité routière 
Eau et Assainissement 
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INFORMATIONS MUNICIPALES - Keleier ar Gumun 

COMMISSION  
APPEL D’OFFRE  

Titulaire �  3  Suppléant �  3  
LE BERRE 
LE MENS 
POUPON 

BEAUCHAMP 
GALLET 
RAUD 

Jean-Louis VIGNON 

COMMISSION CCAS  

Titulaire �  5  Extra mun �  5  

Nathalie ABIVEN 
Pascale CORRE 
Yvan BRISHOUAL 
Yvon LE BRAS 
Annie MOAL 

 

Jean-Louis VIGNON 

COMMISSION  IMPOTS  CCID   

Titulaire �  6  Suppléant �  6  

Sébastien GALLET 
Yvan BRISHOUAL 
Fanch DANTEC 

 

Julien POUPON 

REVISION LISTE  
ELECTORALES  

Administration �  1  Tribunal �  1  
  

Julien POUPON 

COMMISSION  TRAVAUX   

H. LE MENS 

4 élus  4 extra-municipaux  

LE BERRE 
BEAUCHAMP 
LE BRAS 
BRISHOUAL 

  

COMMISSION VOIRIE  
+ SECURITE  

B.CORNEC  

4 élus  4 extra muni 

BRISHOUAL 
GALLET 
LE BRAS 
DANTEC  

 

 

COMMISSION URBANISME  
CADRE DE VIE  

S.GALLET  

4 élus  4 extra-municipaux 

POULMARCH 
CORNEC 
BRISHOUAL 
DANTEC  

 

COMMISSION  
SUBVENTIONS  

J. POUPON 
4 élus   

MOAL 
RAUD 
POULMARCH 
LE BERRE   

COMMISSION AGRICOLE   

B. CORNEC  

2 élus  2 extra-municipaux  

LE BERRE 
GALLET  

 

COMMISSION  
 PATRIMOINE - CULTURE  

et ANIMATION   
Nathalie ABIVEN 

4 élus  4 extra-
municipaux 

POULMARCH 
BEAUCHAMP 
MOAL 
DANTEC  

 

 
COMMISSION  

 VIE ASSOCIATIVE  
J.POUPON  

4 élus  4 extra-
communaux  

R.LE BERRE 
A.MOAL 
Y.BRISHOUAL 
 J. BEAUCHAMP  

 
 

COMMISSION  JEUNESSE  

P. CORRE  
4 élus  4 extra-municipaux  

ABIVEN 
POULMARCH 
LE BRAS 
RAUD  

 

COMMISSION INFORMA-
TION  

J. POUPON  
2 élus  2 extra-muni   

R.RAUD 
A.POULMARCH 

 

DÉLÉGUÉS DE LA COMMUNE À L’EXTÉRIEUR 
 

Communauté des Communes: Jean-Louis VIGNON (titulaire) / Julien POUPON (suppléant) 
Syndicat d’électrification : René RAUD et Hervé LE MENS (titulaires) / Rémi LE BERRE et Bernard CORNEC (sup.). 
Syndicat informatique : Yvon LE BRAS (titulaire) / Yvan BRISHOUAL (suppléant). 
Syndicat mixte d’alimentation en eau potable de Daoulas : Rémi LE BERRE et Jacques BEAUCHAMP (titulaire) / 
Fanch DANTEC (suppléant). 
Syndicat mixte bassin de l’Elorn et rivière de Daoulas : Rémi LE BERRE et Sébastien GALLET (titulaires). 
EPHAD de Daoulas : Pascale CORRE et Nathalie ABIVEN (titulaires) / Adeline POULMARCH et Fanch DANTEC 
(suppléants) 
SIVURIC  : Pascale CORRE et Nathalie ABIVEN (titulaires). 

CANDIDATURES  
Pour candidater à un poste 

d’extramunicipaux dans une 
commission se reporter à la page 

suivante 
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COMMISSION MUNICIPALES 
Appel à candidatures 

En page 4, il est listé les commissions municipales mises en place. Un responsable de commission est in-
diqué en gras. Il fixe les convocations de sa commission.  
La vie municipale, outre le conseil municipal, se discute, se décide dans des commissions paritaires élus-
citoyens sur des thématiques bien précises. Chaque Saint-Urbanais peut prétendre à y faire partie. Pour 
cela, il suffit de candidater dans l’une des commissions qui vous intéresse. En face des élus, vous trouvez 
une rubrique « extra municipaux » indiquant le nombre de places à pourvoir.  

 
Pour candidater, il suffit de découper ce coupon ou le recopier sur papier libre.  
Date limite de retour : 13 avril 2008 en mairie (boîte ou heure d’ouverture) 
 
NOM et Prénom 

Adresse : 

n° téléphone et/ou courriel: 

Est intéressé(-e) par la commission :  
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Les engins bruyants ne peuvent être utilisés qu’aux 
heures suivantes : 
De 8 h 30 à 19 h les jours ouvrables 
De 9 h 00 à 19 h le samedi 
De 10 h 00 à 12 h le dimanche et les jours fériés.  

www.saint-urbain.com 
 

Sur le site de la commune www.saint-urbain.com, retrouvez l’ensemble des comptes-rendus des 
conseils municipaux dans leur intégralité depuis 2004, les 5 derniers bulletins, des historiques, vos 

associations, des informations administratives, des liens vers les principales administrations… 
La fenêtre d’accueil répertorie toutes les dernières actualités de la vie communale. Si vous possé-

dez un bloqueur de fenêtre intempestive, désactivez-le pour notre site afin de voir cette page. Sinon 
cliquez sur « dernières informations » en bas de la première page à gauche. 

 
 

Merci à J.P. PEFFIER pour sa précieuse aide à la mise à jour de ce site     J.POUPON 

Prochain bulletin 
distribution  vers le 10 mai. Merci de déposer 

vos articles en mairie avant le 3 mai. 
www.saint-urbain.com 

DÉCLARATIONS DES REVENUS 
 

Vous recevrez votre imprimé de déclaration pré-
remplie entre le 23 avril et le 4 mai, avec une date 

limite de retour fixée au 31 mai.  
Vous pouvez faire votre déclaration en ligne sur le 
site www.impots.gouv.fr dès le 2 mai (et jusqu’au 

12 juin pour l’internet) 

INFORMATIONS MUNICIPALES - Keleier ar Gumun 

CONSEIL  COMMUNAUTAIRE  
 

L’installation du premier conseil 
communautaire aura lieu sous la présidence de                

René TREGUER, président sortant. 
 

le jeudi 10 avril 2008 à 18h30 
 

Les 43 délégués du Pays de Landerneau-
Daoulas éliront le Président et les membres du 

bureau de cette institution locale ayant 
compétence dans de nombreux domaines tels 

que l’habitat, le ramassage des ordures 
ménagères, le transport scolaire, la piscine…  

 
Conseil ouvert au public 

 
Maison des Services Publics  
Rue de Brest à Landerneau 
(face au lycée  St Sébastien) 
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INFORMATIONS MUNICIPALES - Keleier ar Gumun 

DECHETTERIES 
 

Horaires d’ouverture (—> fin octobre) 
Du lundi au samedi       9h-12h  / 14h 19h 

 
pour les gravats / ferrailles / encom-

brants /cartons volumineux / déchets mé-
nagers spéciaux / déchets verts / bidons 

plastiques souillés. 

L’aide à domicile financée par la Caf 
 
Vous traversez peut-être des changements au sein de votre famille, heureux ou non mais qui per-
turbent l’organisation en place pour vos enfants. Savez-vous que vous pouvez être épaulé pour y 
faire face ? 
 
Pour apporter un « coup de pouce » lors des moments décisifs, un soutien temporaire, sous la 
forme d’aides à domicile, peut vous être attribué.  
Ces aides, assumées par des associations conventionnées ont un coût. Suivant les situations et le motif du 
besoin, la Caf peut prendre en charge une partie de ce coût. 
 
La participation de la Caf peut intervenir pour financer une aide à domicile lors d’une grossesse, naissance 
ou adoption, de la séparation des parents, d’un décès ou de la maladie et dans le cas de familles nombreuses. 
Mais aussi pour vous accompagner lors de la reprise d'emploi ou de formation professionnelle. 
 
Le financement Caf est fonction de votre quotient familial* qui est calculé par rapport à vos revenus et à la 
composition de votre famille. Il est versé directement à l’association qui le déduit de votre facture. 
 

Pour tous renseignements complémentaires 
La Caf du Nord-Finistère a signé une  convention avec les associations « Aide à domicile en milieu rural 
(ADMR) » et « Aide à domicile 29 (AD29). Ce sont les deux seules structures avec lesquelles vous pouvez 
bénéficier d’un financement de la Caf. Pour avoir plus d’informations et connaître vos droits à l’aide à domi-
cile, vous devez contacter directement les associations. 
 
Contacts :  
ADMR, Rue Gustave Eiffel, ZI de Penhoat, BP 8, 29 680 Plabennec – 02.98.37.99 99 
AD 29, 3 rue Jules Ferry, 29 223 Brest Cedex 2 – 02.98.44.52.10 
 
*vous pouvez connaître votre quotient familial sur le www.caf.fr ou en demandant une attestation de paiement sur le serveur vocal 
au 0820.25.29.10 (0.112€ la première minute puis 0.009€) 

AIRE DECHETS VERTS 
 

Depuis début mars est fermée l’aire de déchets 
verts aux abords du Garage. Vos déchets verts, et 

uniquement eux, peuvent être apportés dans la 
nouvelle aire se situant près de la station d’épuration.  

Vous pouvez aussi aller les amener directement à 
Daoulas, à la déchetterie. 

PORTES OUVERTES      EAU ET ASSAINNISSEMENT 
 

Samedi 5 Avril à 9h en Mairie 
Visite des sites de production d’eau et de la station d’épuration. 

 
Ouvert à toute la population. 
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LA VIE DES ASSOCIATIONS - Buhez ar C’henvodaboù 
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La course relais « Ar Redadeg  » est organisée sur le trajet Nantes-Carhaix du 1er 
au 3 mai 2008. Le but de cet événement sportif unique est de sensibiliser, durant 
3 jours et 3 nuits, à la transmission (passage du relais) de la langue bretonne. 
Cette course est gratuite (avec possibilité d’acheter un km sous forme de 
sponsoring ou un t-shirt), ouverte à tous et sans but de compétition (vitesse 

moyenne estimée : 9-10 km/h). Ar Redadeg est accessible en tout point des 600 km de son 
parcours et sur une distance laissée au libre choix de chacun des participants. 
Sur le pays de Daoulas, le passage de la course aura lieu le vendredi 2 mai 2008  aux alentours de 
13 heures 26. A cet effet, un rassemblement des coureurs pour le départ intermédiaire du bourg de 
Daoulas   est proposé à 13 h00 sur la place Saint Yves (face à la mairie) avant de s’élancer vers 
Loperhet, Plougastel et le Relecq-Kerhuon (traversée du pont de l’Elorn avec animations misicales, 
fête au Relecq-Kerhuon …).  
 
Plus d’informations sur : www.arredadeg.free.fr ou en écrivant à : ar-redadeg@orange.fr 

ATOUT DAOULAS 

Organise le 8 mai 2008 la fête des com-
merçants et artisans de DAOULAS, sur le 
thème de la mer, place du Valy à Daoulas. 

 
Au programme de 15 H à 0 H :  

- un marché avec vente de produits de la 
mer, peintures, artisnat....                             

- démonstration de yole, kayak de mer, 
sauvetage en mer avec des Terre-Neuve, 
démonstration de bateaux radiocomman-
dés sur l'étang du Moulin, buvette, crêpes, 
bonbons... 
  

- à partir de 19H30, repas avec papillote de 
coquille st-jacques et sa julienne de légu-
mes + dessert , menu enfant (les places 
sont limitées, pensez à réserver vos repas 
chez les commerçants de Daoulas) 
   

  - feu d'artifice et concert jusqu'à minuit. 

Billets en vente au Super U de DAOULAS 
vendredi et Samedi de 10h à 12h et de 16h à 18h  
Contact Hélène GOURMELON: 02 98 25 02 03 

Ou Jackie Bonderff: 02 98 25 82 19 
Entrée 10 € 
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MENUS  Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

Du 7 au 11 avril Salade de crudités 
Raviolis au gratin 
Fromage 
Compote 
Biscuit 

Terrine de légumes 
Jambon grillé 
Pommes noisettes 
Yaourt 
Fruit bio 

Œuf dur mimosa 
Rôti de veau 
Petits pois carottes 
Fruit 
Semoule au lait bio 

Potage de légumes 
Blanquette de thon 
Gratin de courgettes 
Fromage 
Dessert de fruit 

Du 14 au 16 avril Salade nantaise 
Roosbeef en sauce 
Haricots verts 
Yaourt bio 
Fruit 

Salade lentilles aux 
lardons 
Poisson meunière 
Galettes de légumes 
Petit nova 
Ananas frais 

MERCREDI 16 
Carottes râpées 
rémoulade 
Omelette 
Céréales gourmandes 
Plateau de fromage 
Fruit 
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Du 28 au 30 avril  Saucisson à l’ail 
Haché de veau 
Haricot verts à la 
provençale 
Yaourt sucre de 
canne 
Fruit 

Carottes râpées bio 
Sauté de porc au curry 
Pommes de terre au four 
Fomage 
Compote 
Biscuit 

MERCREDI 30 
Tranchette de surimi 
Riz à l’espagnole 
Formage 
Poire au chocolat 

 

SOLIDARITE ENFANTS DU MONDE 
 
Le 1er mars dernier, l'association Solidarité Enfants du 
Monde organisait son traditionnel rendez-vous avec les 
habitants de Saint-Urbain et des environs, autour des 
crêpes. Depuis deux ans, dès le début d'après-midi, les 
gens peuvent venir chercher des crêpes à emporter, et 
à partir de 15h c'est le goûter - crêpes. Celui-ci plaît 
beaucoup aux personnes qui pour différentes raisons 
ne peuvent se libérer en soirée pour le repas - crêpes. 
Ainsi cette année, près de 180 personnes ont participé 
au goûter ou au repas. De plus, tout au long de l'après-
midi, les douzaines de crêpes se sont vendues comme 
des petits pains ! L'argent ainsi récolté permet d'aider 
des jeunes péruviens à financer leurs études 
supérieurs, et soutient dans le fonctionnement de 
l'atelier couture du centre d'alphabétisation et de rattrapage scolaire St Joseph à Kinshasa.  Toute 
l'équipe de Solidarité Enfants du Monde remercie tous ceux qui la soutiennent et sont fidèles d'une 
année sur l'autre à la "journée - crêpes" !    

Prochain rendez-vous sur la commune :  

Vendredi 18 avril à 20h      à la salle Ty Kreis-Ker, 
 SOIREE DECOUVERTE DU PEROU  

 

5 membres de l'association sont partis en novembre 2007 au Pérou pour découvrir 
concrètement les actions qu'elle finance; et mieux appréhender le contexte, et la culture de cet 
immense et magnifique pays. Cette soirée est un temps d'échange pour découvrir et peut-être 
agir encore davantage. Une exposition - vente d'artisanat péruvien sera proposée.  
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ASSOCIATION DES COMMUNES ET DES ARTS 
 

L’atelier les mains dans les poches : 18 rue de l’église à Daoulas 
 organise un atelier écriture le dimanche 20 avril de 14 h à 17 h. 

 
Ce sera à vous de jouer avec les mots ainsi qu’avec le collage, les couleurs.  
Cet atelier ludique se fait en groupe de 6 à 8 personnes maximum. 
Echange et convivialité sont de mise. 
 

Pour tous renseignements contactez DREAU Dominique 02 98 07 11 14 ou 06 83 29 22 79 
 
 

Sandrine PERON (graveur) ; Elsa ALAYSE (céramiste, plasticienne) et Gérard HERVET (peintre). 
 

Exposent à Ty an Holl - rue de la Forge à Saint-Urbain  
depuis le 30 mars jusqu’au 20 avril 2008 

 

Entrée libre et gratuite 
 

SOIREE CABARET 
Samedi 19 avril à 20 h 

 
Entrée libre, apportez votre pique-nique ! 

 
Au programme il y aura :  
�   Le groupe de « la petite section » qui nous vient de Morlaix, et nous fera chanter… 
�   l’accordéon de Jacques Beauchamp qui jouera à domicile puisqu’il vit à Saint-Urbain ; 
�   les jeunes de l’atelier « chant et musique » de Saint Anne à Brest. 

 
L’exposition est ouverte les samedis de 14h à 18h et les dimanches de 10h à 12h et 14h à 18h30. 

PETIT CINE 
Film américain d’animation . Durée : 1h 35min.  

Film pour enfants à partir de 3 ans 

Imaginatif et extravagant, Horton est un éléphant qui 
sait prendre la vie du bon côté. Lorsqu'il entend un ap-
pel au secours en provenance d'un tout petit grain de 
poussière flottant dans les airs, son sang ne fait qu'un 

tour : il est convaincu que même s'il ne peut pas la voir, il existe une forme 
de vie sur ce petit bout de rien.  

Horton ne se trompe pas : c'est même une ville qui y est installée, Zouville, 
et cette cité et ses microscopiques habitants, les Zous, sont en grand dan-

ger ! Mais lorsque Horton répand la nouvelle auprès des autres animaux de 
la jungle de Nool, personne ne le croit. Certains menacent même de dé-

truire le grain de poussière ! 
Horton décide alors de tout faire pour protéger ses nouveaux amis et si leur 

monde est minuscule, leurs aventures s'annoncent gigantesques... 

9 Avril 2008 
 

4, 50 €  
(hors adhésion annuelle 0,50€) 

 
Départ / Retour  Ty Kreis-ker 

 
13h40 - 16h30 
Inscriptions 

 
Jusqu’au lundi 7 avril 17h 

 
Téléphone: 02 98 25 01 60 

(possibilité de laisser un mes-
sage pour inscription) 

 
Courriel : ptitcine29@yahoo.fr 
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Le Comité de Daoulas 
du Secours Populaire 

Français 
organise un grand 

déstockage de ses vêtements 
 
Les bénévoles du SPF vous 
accueilleront dans leurs locaux les 
vendredi 4 et samedi 15 avril de 
9H30 à 17H pour un déstockage de 
vêtements et de livres.  
La participation à la solidarité sera 
d’1 € par pièce et 0,10 € par livre. 

BIBLIOTHEQUE 
 
Des livres à découvrir :  
· La tentation de l’oubli  : de Belva PLAIN ; 
· Les galoches de Julia : de Jean-Marc SOYEZ ; 
· Un matin sur la terre : de Christian SIGNOL ;  
· La belle vie d’Anna : de Michelle LAVARENNE ;  
· Le renard : de Louis TAMAIN. 
 
Heures de permanence : mardi de 16 h 30 à 18 h  
     jeudi de 20 h à 21 h  

                                          samedi de 10 h 30 à 12 h. 
 
Heure du conte (les mercredis suivants de 10 h 30 
à 11 h 30) : les 9 et 30 avril.  

JUDO CLUB 
 
Manifestation sportive :  
 
Samedi 5 avril à partir de 13 h 30  
Salle omnisport de Loperhet 
Interclub de judo (7 à 13 ans). 
 
Thé dansant :  

 
Le judo club organise un thé dansant 
dans la salle polyvalente de Dirinon le 
dimanche 4 mai à partir de 13 h 30. 
Animation assurée !  

Venez nombreux ! 
 Entrée : 5 €. 

PARTAGER VOS VACANCES, DEVENEZ 
FAMILLE D’ACCUEIL 

 
Le secours catholique propose l’accueil familial 
de vacances depuis 60 ans. Cet accueil consiste à confier 
à des familles pendant leurs vacances d’été, des enfants 
de 6 à 14 ans, accompagnés par les équipes du secours 
catholique. Devenir famille d’accueil c’est permettre à un 
enfant de s’épanouir dans un cadre de vie différent, c’est 
lui donner un temps de détente, de loisirs, d’échanges. 
 

Renseignements au : 02 98 55 60 80 délégation du 
Finistère ou au 06 50 82 44 38. 
Responsable AFV secteur Daoulas. 
 
Prochain concert le 4 mai à Rumengol à 16h. 

UNE ASSOCIATION, UN CLUB DE FLECHETTES A SAINT-URBA IN 
Pourquoi Pas!! 
Si vous désirez participer à la création d'une association de fléchettes électroniques, traditionnelles et 
sarbacanes, je vous invite à une réunion. Ce club de fléchettes pourra alors prendre son envol et 
rassembler des joueurs et des joueuses, pour partager ensemble leur passion et par la même faire 
découvrir aux habitants de Saint-Urbain , les jeux respectifs. 
La finalité de cette association aura pour but de faire connaître ce sport qui en est un, bien sûr. 
Pour tous renseignements contacter Gwenaël Kerneis au 06 81 81 72 93. Si jamais vous êtes intéressé 

Une réunion est prévue  
le samedi 12 avril  

à la salle Ty-Kreis-Ker salle B à 10h30  
 

A noter également que ce même jour à 14 h un open (concours ouvert à tous) de fléchettes à la tête de 
l'art.  Une cinquantaine de joueurs et joueuses venus de la région, certains parmi les meilleurs 
nationaux. 
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L’association CAP sur DIRINON organise  
dimanche 13 avril 2008,  

une grande matinée sportive sur la commune de DIRINON. 
TOUR du ROUAL 2ème Edition. 

 
Deux circuits course à pied pour adultes hommes et femmes une seule boucle à parcourir autour de la commune, 

sur petites routes de campagne chemin creux et sous bois et passant par l’étang du ROUAL. 
 

Départ 09h15 pour le 7,8 km concurrents nés en 1992 et avant. 
Départ 10h30 pour le 15,2 km concurrents nés en 1990 et avant. 
 

6 € en pré-inscriptions par coureur et par circuit, 7 € sur place le 13/04/2008. 
 
Trois courses enfants garçons et filles (gratuit) à allure contrôlée autour du terrain de sports. 
 

10h35  les 5 et 6 ans 350 m. 
10h45 les 7 et 8 ans 700 m. 
10h55 les 9 et 10 ans 1000m. 

 
Trois circuits de randonnée, libres ou accompagnés passant tous les trois par l’étang du ROUAL. 
 

départs 08h30 et 08h35 pour le 16,7 km. 
départs 09h35 et 09h40 pour le 12,7 km. 
départs 09h45 et 09h50 pour le 9,5 km. 

 
4 € par marcheur et par circuit les inscriptions seront prises exclusivement sur place le 13/04/2008 à compter 
de 07h30 salle polyvalente de Dirinon. 

 
Modalités d’inscriptions et renseignements complémentaires : 

- sur note site http://www.cap-dirinon.com et sur notre blog associé ou sur le site yanoo http://www.yanoo.net ou 
sur le site des courses sur routes hors stade http://crchsbre.club.fr/29/index.htm 
- ou par tél au 02 98 25 94 93 (Bernard SEGALEN) ou 02 98 07 34 92 (Pascal GAUTIER). 
- ou courrier postal adressé à M. Henri ABGRALL Ilbrat 29460 Dirinon 

Petites annonces 
 

�  Particulier recherche maison non mitoyenne, 3 chambres + bureau ou 4 chambres, garage attenant, 700 à 
800 m² de terrain. Tél : 02 98 20 21 82. 
�  Vends : - VTT adulte, marque SCOTT, bon état ;  
        - remorque galva. Dimension 1,80 x 1,24 utile, bon état. 
Tél : 02 98 25 06 92 (heure repas). 
�  Vends chambre enfant : 1 lit avec literie ; 1 chevet et 1 secrétaire armoire. Tél : 02 98 25 02 49. 
�  Objet trouvé : une paire de lunettes enfant ; un gant adulte. 

Bulletin Municipal  
 

Merci au Club des Anciens pour la distribution efficace du journal communal 
sur la commune. Vos suggestions sont les bienvenues et le journal est aussi une 
tribune pour les associations. Pensez à déposer vos annonces aux dates prévues 
pour une parution dans les délais. Merci 
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HISTORIQUE 

Extraits de comptes-rendus de conseils municipaux en italique 
 
La session du conseil municipal du 21 février 1926 aborde la question de la tournée du Percepteur à Saint-
Urbain. Il est « amusant » de mettre en perspective cette demande à l’heure où beaucoup de communes rurales 
s’attachent au service public de proximité. 
Ainsi « jusqu’à présent le Percepteur se rend régulièrement tous les troisième lundi à Saint Urbain dasn cette 
tournée mensuelle sont faites les opérations suivantes : recouvrements des impôts, paiement des coupons des 
rentes et bons du trésor…. Paiement des retraites ouvrières et paysannes, retraites pour la vieillesse ect… »  
La nouvelle disposition serait que le percepteur ne se déplace plus aussi souvent. Le conseil municipal 
argumente alors « au cas où le percepteur ne venait pas régulièrement tous les mois, il serait nécessaire que le 
public se dérange d’aller à son bureau à Irvillac qui est à une distance de 4 kilomètres du bourg de saint 
Urbain. Il y a une vingtaine qui sont vieillards et impotents et serait fâcheux pour eux d’aller à Irvillac 
n’ayant aucun moyen de transport qu’à pieds. Le conseil considérant que le Public étant habitué de la tournée 
régulière du Percepteur demande de conserver cette tournée parce qu’à la campagne par exemple un 
cultivateur habitant Penhep à 8 kilomètres d’Irvillac c’est assez ennuyeux pour lui de perdre une journée à sa 
ferme pour aller toucher un mandat de 50 francs à Irvillac, il gagnerait davantage de rester chez lui. Pour un 
ouvrier ayant travaillé pour la commune pour aller toucher un mandat de 20 francs par exemple c’est la 
même chose. » 
 
La session de mai 1926 aborde le sujet de l’électrification de Saint Urbain. Le conseil « vote 140 francs en 
vue des études d’un réseau de distribution d’énergie électrique ». Monsieur le Maire exposant au conseil 
«  les avantages que présenterait pour les habitants de la commune la distribution de l’énergie électrique à la 
fois en vue de l’éclairage et de la force motrice ». Chacun sait l’importance de l’électricité dans notre vie 
quotidienne, notamment ce lundi lors de la longue coupure exceptionnelle d’EDF. 
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CONCERT 
 
Dimanche 6 avril à 16 h, à l’église abbatiale de Daoulas, 
concert des chorales Kan ar Vag de l’Hopital Camfrout 
et Iroise de Plouzané.  
Le répertoire abordera des styles et des genres musicaux 
variés. 
L’accompagnement musical sera assuré par 
Max Pallier au clavier. 

Entrée : 6 €. 
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IInnssccrr iipptt iioonnss  ::   
0022  9988  2255  0022  2222  

((OOuu  ssuurr  ppllaaccee  ssuuiivvaanntt   
ddiissppoonniibbii ll ii ttééss)) 

33€€  llee  mmèèttrree  ddee  ttaabbllee  
 

EENNTTRREEEE  ::   11,,55€€    
GGRRAATTUUIITT  MMOOIINNSS  DDEE  1122  AANNSS 

 


